


PROJET DE FUSION 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

1. La Société FITECO, Société par Actions Simplifiée, au capital de 8 613 930,00€, dont le siège

social est à CHANGE (53810), Rue Albert Einstein - Parc Technopole, immatriculée au

Registre du Commerce et des Sociétés de LAVAL sous le numéro 557 150 067, représentée

par Monsieur Yannick OLLIVIER, Président, dûment habilité aux fins des présentes,

ci-après désignée« la Société FITECO » ou « la Société Absorbante », d'une part,

ET: 

2. La société CHD EMERGENCE, Société à responsabilité limitée, au capital de 79.250,00€, dont

le siège social est à CHANTILLY (60500), 2 rue d'Aumale immatriculée au Registre du

Commerce et des Sociétés de COMPIEGNE sous le numéro 409 151 610, représentée par

Monsieur Clément ROUSSEL, Gérant, dûment habilité aux fins des présentes,

ci-après désignée« CHD EMERGENCE» ou « la Société Absorbée», d'autre part,

li est envisagé, en vue de la fusion de la Société CHD EMERGENCE par la SAS FITECO, par voie 

d'absorption de la première par la seconde, sous le régime aux articles L. 236-1 et suivants et R. 236-

1 et suivants du Code de commerce, d'arrêter les conventions qui suivent réglant ladite fusion. 

Préalablement aux conventions objet des présentes, il est exposé ce qui suit: 

PRESENTATION ET CARACTERISTIQUES DES SOCIETES PARTIES A LA FUSION 

1/ Société Absorbée 

La Société CHD EMERGENCE, Société Absorbée, a pour objet, ainsi qu'il résulte de l'article 3 de ses 

statuts: 

■ L'exercice de la profession d'expert-comptable.

Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont compatibles 

avec celui-ci, dans les conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires. 
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